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JUSTICE CIVILE. 

. COUR DE CASSATION (Chambre des requêtes). 

( Présidence de M. Zangiacomi. — M. Laplagnc-Barris , avo-

Audience du t'i décembre 1 83 1 . 

- Reproches. — Lettres missives. Intérêt. Témoin, 

Di-( lettres missives ne peuvent-elles pas être considérées , 

dans certains cas , comme présentant lu caractère île CER-

TIFICATS dans le sens de l'art. -i -5 du Code de procédure , 

de telle sorte que le témoignage de celui de qui elles éma-

nent puisse être reproché dans une enquête , lorsque d'ail-

leurs des soupçons graves de partialité s'élèvent contre 

lui? (Rés. aff.) 

L'àttérét que peut avoir un témoin, dans l'instance où il est 

appelé à déposer n'est-il pas une cause de reproche, bien 

que celte cause ne soit pas comprise dans l'éniimêration 

faite par L'art. 9.83 du Code de procédure! (Rés. aff. d'une 

manière impl. ) 

La Cour royale d'Aix , par arrêt du 1 1 juin 1 83o , avait re-

jeté le témoignage d'un témoin, en se fondant sur ce que ce 

témoin avait écrit daus la cause des lettres qui .avaient le ca-

ractère de certificats , et sur ce qu'en outre il était soupçonné 

de partialité , ayant mis sa déposition au plus fiant intérêt. 

Cette même Cour avait , au contraire, par le même arrêt , 

refusé d'accueillir le reproche adressé à un témoin, et qu'on 

faisait résulter de l'intérêt qu'il avait dans la contestation par 

suite d'un traité secret entre lui et l'une des parties. 

Pour rejeter ce reproche, l'arrêt attaqué s'appuyait sur deux 
motifs. 

1° L'intérêt n'est pas littéralement compris dans l'art. 283 

du Code de procédure au nombre des reproches qui peuvent 

• taire écarter un témoin. Cet article est limitatif dans sa dispo-
sition; 

0° D'ailleurs ce prétendu intérêt n'était pas établi. 

La Cour royale aurait pu se borner à ce dernier motif. Seul, 

il sutfijail pour soutenir sa décision. Mais dire que l'intérêt 

11 est point une cause légale de reproche parce que l'art. 9.83 
» en fait point mention , c'était aller beaucoup trop loin; 

c était contrevenir à la maxime d'éternelle justice, qu'on ne 

p-mt etrejémoni dans sa propre cause. Evidemment l'arrêt 

attaqué, s il n'eût eu pour appui que ce motif , aurait pu en-

courir la censure de la Cour de cassation. 
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CHAMBRe civiii^I 
Audience du 18 novembre. 
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lnt
 il» J nbuna) de commerce d<j cette 

ville, en date du 9. septembre 189.8 , à payer, par corps, au j 

sieur Comte, le montant d'un billet à ordre, causé valeur 
reçue, sans autre énonciation. 

Il s'est pourvu devant la Cour de cassation contre ce juge-

ment. 

M° Nachet, son avocat, après avoir discuté plusieurs moyens 

que ueus ne reproduisons point ici, parée que la Cour ajuge 

qu'ils se rattachaient à une appréciation dejfaitsqniéchappaeiut 

à son appréciation , a fait valoir un dernier moyen résultant 

de co que le jugement attaqué avait prononcé la contrainte par 

corpi pour le paiement d'un billet qui n'exprimait pas la na-

tura de la valeur reçoe. 

» La contrainte par corps, a-*-ildit, est une voit rigou-

reuse, exceptionnelle, que la volonté même des parties est im-

puissante à légitimer hors des cas déterminés par la loi.Ce serait 

une grave erreur que decrqiraqB'elles'attachesans dUdnctioa, 

à toutes les obligations contractées par un mai-chaud. Pour 

quelle puisse être appliquée, la loi exige n m-seulement quel» 

partie qui en est frappée exerce le commerce, » moinsqu'elle n'ait 

signé une lettre dexhange, mais encore que le commerçant 

contre lequel on l'invoque, s'il n'est banquier, ageat de 

change, courtier, facteur ou commissionnaire, ou s 'il n'a 

fait avec un autre marchand une opération relative au 

commerce dont ils se mêlent respectivement , ait signé des 

billets causés valeur reçue comptant, ouen marchandises. C'est 

le vœu formel de l'art. 1", n* 0 , tit. a de la loi du i5 germinal 

an Vli qui ; d'accord avec l'art. 188 du Gode de iconimerce , 

se refuse à reconnaître un billet à ordre dans un billet qui n'ex-

prime pas la nature de la valeur qui le cause. » 

A l'appui de cette doctrine , M
c
 Nachet a cité plusieurs arrêts 

de Cour royale qui ont décidé que les billets à ordre sous-

crits par un commerçant, valeur reçue, sans ajouter comptant 

ou en marchandises, ne donnent pas lieu à la contrainte par 

corps. Il a rappelé en outre un arrêt de la Cour de cassation du 

08 juillet I 8 I .>, quia décidé que l'énonciation de valeur en 

moi-même, n'équivaut point à l'expression valeur reçue comp-

tant, et ne suffit pas, pour que le marchand , souscripteur 

d'un billet ainsi conçu , soit passible de la oontrainte par 
corps. 

M" Lacoste , avocat du sieur Comte , a répondu que par cela 

même que le sieur Faret était négociant , et que le billet sous-

crit était attributif de juridiction pour le Tribunal de com-

merce, leTribunal avait eu ledroit de prononcer la contrainte 

par corps. « D'ailleurs, a-t il ajouté, ce billet se rattachant, à 

une transaction commerciale ayant pour cause réelle un acte 

de commerce du sieur Paret, nul doute que celui-ci n'ait dû 

être atteint par la contrainte par corps. » 

M. l'avocat-général Joubert a conclu au rejet du pour-

voi. 

La Cour : 

En ce qui touche la disposition d e la contrainte par corps , 

attendu cjue la nature de la valeur reçue , n'a point été expri-

mée, et que dès lors il n'y avait pas lieu à prononcer la con-

trainte par corps ; 

Casse en celte disposition seulemont. 

COUR ROYALE DE PARIS ( 1" et 3e chambres). 

(Présidence de M. le premier président Séguier.) 

Audience solennelle du 1 o décembre. 

AFFAIRE DUM0NTE1L. 

Question de validité du mariage des prêtres. 

La Gazette des Tr ibunaux , dans ses numéros des 1", 

9 et 16 mai , a publié un compte fort étendu des plai-

doiries et des conclusions de M. Persil, procureur-géné-

ral dans cette célèbre affaire , qui déjà en 189.8 avait oc-

cupé la Cour. Un arrêt de partage étant intervenu, la 

Cour s'est composée pour le vider, ainsi que nous l'a-

vons annoncé dans notre numéro du 1 1 de ce mois. 

Au nombre des singularités de cette affaire, il s'en 

joint une autre , fruit des événemens de l'époque. M. 

Menjot (de Dammartin), qui comme substitut du pro-

cureur du Roi avait porté la parole en première instance, 

lorsqu'il s'agissait de savoir si un notaire serait commis 

par la justice pour faire les actes respectueux à la requête 

de M. Dumonteil fils, est aujourd'hui l'avocat du père , 

et M. Bérard des Glajcux, qui remplissait devant la Cour 

les fonctions d'avocat-général , est au nombre des signa-

taires d'une consultation contre la validité du mariage. 

Un grand concours d'avocats et de curieux assitait à 

ces nouvelles plaidoiries, qui forment en quelque sorte 

le cinquième acte de ce drame judiciaiie. 

M" Menjot de Dammartin s'est exprimé en ces ter-

mes : 

« Messieurs , au point où en est venue cette cause, il 

n'est sans doute nul besoin de vous eu représenter l'im-

portance. La gravité des intérêts qui s'y trouvent agités, 

la portée qu'aura votre décision, l'attente prolongée des 

esprits , tout , jusqu'à la division de sentimens qui na-

guère s'est manifestée dans votre sein par un arrêt so-

lennel de partage , ct la nécessité pour le vider aujour-

d'hui , de donner accès à de nouvelles lumières , tout , 

heureusement , pour nous rassurer à l'aspect si impo-

sant de cette audience , nous promet le hienvaillant ap-

pui d'une attention encourageante ; tout nous dom e 

l'espérance cpie nos nouveaux efforts seront accueillis 

par le concours de vos religieuses méditations. 

» Grâces d'avance vous en soient rendues, Messieurs ; 

vous mettrez fin , par l'arrêt que vous a'iez rendre , aux 

pénibles anxiétés de deux chefs de famille qui , s'ils per-

sévèrent sans doute dans leur résistance aux entreprises 

d'uu fils abusé , n'en sentent pas moins pourtant ce que 

peut quelquefois coûter à des ccenrs paternels l'accom-

plissement même d'un devoir. 

» Toutefois, Messieurs , ils le redisent encore par mon 

organo , et plût à Dieu que vous l'eussiez vous mêmes 

entendu de la bouche d'un père malheureux, avec cet 

accent inimitable que peut seul donner un sentiment pro-

fond , ils n'ont pas cru , ces parens éprouvés , avoir ici 

la liberté du choix. La résistance est pour eux une affaire 

de conscience , un acte dont ils saventdevoir être comp-

tables un jour au pied d'un autre Tribunal que le vôtre ; 

et si le reste de leur carrière doit désormais , ils ne le 

sentent que trop , avoir perdu ses consolations les plus 

chères , ils cèdent avant tout au besoin d'en pouvoir , 

du moins , envisager le terme avec une conscience tran-

quille. 

■ » Elles sont graves , assurément , ces considérations 

qui ramènent à vos pieds , qui soutiennent dans ce dé-

bat un père et une mère réduits à invoquer votre assis-

tance contre les prétentions d'un fils sur qui leurs aver-

tissemens demeurent inipuissans , qui répond à leurs 

plaintes par des paroles acerbes , et qui est venu ici une 

première fois accuser jusqu'à leur douleur. Tel est pour-

tant l'aspect que présente d'abord cette cause. 

« Pour satisfaire à ce que la défense nous impose d'o-

bligations , nous avons , au moment de rouvrir le litige, 

invoqué l'appui du barreau. D'honorables jurisconsultes 

ont répondu à l'appel fait au nom delà paternité dans 

l'infortune. Ils donnent par anticipation à nos doctrines 

l'autorité de leur assentiment. Un mémoire, suivi de 

leurs adhésions , a été placé sous vos yeux, Messieurs, 

les nombreux documensqui s'y trouvent réunis épargne-

ront à la plaidoirie l'embarras des longues citations, et 

la confiance où nous sommes que vous vous y reporte-

rez dans le silence du cabinet , par une lecture attentive, 

nous permettra de serrer ici notre discussion, dégagée , 

par ce moyen , de tout ce qui eût pu en rendre la pro-

gression moins concluante et moins rapide. 

» Car, Messieurs , quelque favorable que puisse nous 

être le simple et premier rapprochement de l'attitude 

respective des parties, nous voulons renoncer à nous 

prévaloir de tout ce que nous y pourrions trouver d'a-

vantages. D'une question de droit positif, il ne nous 

sera pas reproché d'avoir fait dégénérer la cause en une 

thèse de sentiment. C'est d'une lutte judiciaire qu'il s'a-

git devant vous : nous l'cntendo! s : et pour le moins au-

tant que nos contradicteurs, nous nous montrerons em-

pressés d'aborder le terrain de la légalité. C'est là sur-

tout que par l'invocation des autorités et des textes , 

nous avons à cœur d'établir, à l'aide des seules armes 

delà logique, la bonté de notre cause, en sorte qu'il 

demeure acquis qtie , de quelque manière et sous quel-

que jour qu'on l'envisage , eu présence des Tables de la 

loi, comme à la lumière des plus hautes considérations 

sociales, tout doute doit enfin se résoudre en notre fa-

veur et la prétention de nos contradicteurs succomber.» 

Le défenseur comineuce par bien préciser ce point.de la 

discussion ct de la question éminemment complexe du célibat 

sacerdotal ; il écarte tout ce qui , n'étant pas du sujet, n'y 

pourrait devenir qu'une cause de confusion et d'obscurité. 

Le prêtre catholique posstde-t-il , après son ordination, le 

droit de contracter mariage ? Si telle est vraiment l'unique 

question du procès, interdisons-nous d'en sortir. Quelles in-

ductions tirer, en effet, pour la cause actuelle, de ce que dans 

les premiers siècles l'église latine aurait élevé, de ce que l'église 

grecque-unie élèverait encore de nos jours des maris au sa-

cerdoce ? Il s'agit exclusivement ici , non d'un mari à ordon-

ner prêtre, mais d'un prêtre qui aspire à devenir époux ; cho-

ses assurément très -différentes entre elles , et pu rien n'auto-

riserait à conclure de l'une à l'autre. Celle confusion, ainsipré-

v entre , M' Menjot de Dammartin cite eu faveur de sa thèse et 

sur l'ancienne discipline de l'Eglise , les décisions des conciles 

deLatraii , de Reims, de Sens et de Trente ; l'opinion de M. 

de Pradt ct de M. Grégoire. Il invoque sur l'ancien droit fran-

çais , la déclaration de i5o'4, cinq arrêts du Parlement de 

Paris , deux arrêts de la Cour de cassation , et le témoignage 
de plusieurs autres. 

» Que doit-il en être aujourd'hui ? Au sortir de la tour-

Hiente politique , où les principes ont éprouvé une commoliou 

plus ou moins profonde, le premier besoin est celui de se re-



connaître , ct d'explorer pour l'affermir le terrain oit la dis-
cussion doit s'établir. 

»0ù sommes-nous donc? ct quelle situation simple ou 

compliquée crée la Charte de i83o? Rétablirait-elle vir-

tuellement tout ce que, peut renfermer d'anti-catholique 

la législation des plus mauvais jours de notre première 

révolution. >Mg* 

»S'il en était ainsi , je devrais me. taire; car il y a no» 

tamment des décrets formels de la Convention qui auto-

risent , qui encouragent , qui imposent le mariage des 

prêtres catholiques. 

» Mon adversaire , tout d'abord à la vérité, s'était 

noblement refusé à les invoquer; il les récusait d'avance 

en mon nom , pour moi-même , comme se rattachant 

trop évidemment à une ère de persécution contre la re-

ligion ct ses ministr. s. 

» Mais M. le procureur-général a été, lui , d'un autre 

sentiment... Tous ces décrets de la Convention, relatifs 

au mariage des prêtres, même les plus odieux d'entre 

eux, même, celui qui permet au prêtre marié la. continua-

tion de son ministère, lui garantissant la jouissance de 

ses fonctions , même celui qui punit de la déportation 

tout obstacle apporté au mariage d'un prêtre, il les a 

soigneusement recueillis ; il les a reproduits textuelle-

ment devant vous, et il a dit « que relativement au ma-

» liage des prêtres, la Charte confirmait les principes 

« proclamés p m la loi de i 7 Q3. » 

» Cependant, au même instant , il se montrait divisé 

dans son sentiment avec lui-même , car d'une part il re-

pousse absolument l'idée d'autoriser le prêtre mat ié à 

continuer ses fonctions; d'autre part, et bien qu'il y ait 

ici des opposons an mariage, il n'a point i .voqué la dé-

portation (ou rit); et cependant les décrets cités ne com-

portent ni ces distinctions , ni ces tempérameus ( nou-

veau rire). Il a reculé devant la moitié de sa mission , et 

les rigueurs qui en eussent découlé. Il admettra forcément 

avec nous l'abrogation d'une telle législation. 

i) La réponse existe dans la réserve de mon adversaire, 

qui n 'a pas voulu aller aussi loin que M. le procureur-

général , et qui n'entrera pas même aujourd'hui dans 

cette voie , quoique frayée. Elle se trouve bien plus 

dans vos arrêts. 

a Considérant de ce point de vue l'objet en discus-

sion , M. le procureur général a été conduit naturelle-

ment à dire qu'à ses yeux l'influence de la Charte de 

i33o sur la question devait être à peu près nulle , ou au 

moins ne devait rien ajouter à la Charte de 181 4 relati-

vement au mariage des prêtres, attendu que celle-ci ne 

le défendait pas. Mais bien que mon adversaire ait été 

tenté ici de produire cette doctrine, pressentant com-

bien elle risquait apparemment de soulever de contra-

dictions, il vous a présenté séparées comme par un abîme 

les doctrines de i8u8 des doctrines de i83i. C'est l'ac-

complissement d'un fait immense, ce sont les modifica-

tions faites à l'ancienne Charte qui le ramènent à votre 

barre. 

» J'en conviendrais effectivement, Messieurs, si c'était dans 

les termes auxquels a paru la réduire M. le procureur-général 

que se représentât devant vous la question , c'est-à-dire , sous 

t empire de principes demeurés les mêmes que ceux consacrés 

par l'ancienne Charte; de quelque impuissance que je puisse me 

croire menacé dans ce nouveau débat, de la jiart de ce magis-

trat qui, sans débite , y reproduira son système devant cette 

Cour, et dans cette cause je croirais n'avoir désormais aucun 

effort à faire , je me bornerais à citer vos arrêts , à produire le 

texte de celui de i8u8 ,je dirais: Une fois concédé que les 

principes sont les mêmes, la personne , la prétention , la qua-

lité du demandeur n'ayant poin'~ changé, j'ai droit de comp-

ter encore sur une seconde expédition du même arrêt; j'y dois 

compter d'autant plus que l'opposition actuelle procède non 

d'un notaire, mais du père et de la mère réunis pour exercer ce 

droit. Le seul changement qui s'en suivrait m'est tout à fait 
favorable. 

» Comme 011 l'a vu, mon adversaire est trop avisé pour me la 

faire, cette concession del'identité des principes, et a vrai dire, 

il n'y résiste pas sans quelque fondement. Je veux le reconnaî-

tre, et j'entends sa distinction pour autant qu'il n'en exagéra 
pas les conséquences. 

» Après s'être livréà une longue discussion , qui reproduit 

sous un nouveau jour et une nouvelle force les argumens déjà 

connus, ledéfenseur invoque le premier arrêt rendu en 1828 , 

arrêt qui appartenant par sa date seidementàl'ère de l'ancienne 

Charte, fait irllrment abstraction défait. 6, aujourd'hui mo-

difié, que son autorité, semlée avoir traversé sans la moindre 
altération notre dernière tourmente politique. 

» Où êtes-vous , Talon, Mole, immortel Harlay , ver-

tueux d'Agucsseau ? Nobles et illustres ombres , levez-

vous... Venez protester contre des paroles dont nos 

cœurs se sont attristés, dont ces voûtes si long-temps 

animées par vos mâles accens , ont , pour la première 

fois gémi !... Venez venger de ce soupçon d'honorables 

successeurs : ou plutôt leur vertu suffit à les en défendre. 

» Kous l'avons naguères entendue sortir du sein de 

celte Cour, et au temps même des arrêts érigés ainsi en 

suspects d'un genre nouveau , cette parole empreinte 

d'une dignité comme d'une couleur antiques : LA COU» 

IIKKD DES AnniVrs Et NE REND PAS DE SERVICES. 

» Nous le savions, Messieurs , aussi ne nous confondez 

pas avec ceux (s'il en est plus d'un) qui auraient pu con-

cevoir ces doutes et de si inexcusables appréhensions , 

nous protestons contre les craintes qu'on nous semblait 

prêter. 

» Vous vous expliquerez , Messieurs , l'émotion que le 

seul souvenir de ces paroles a pu exciter en moi par la 

puissance d'impressions encore vivantes reçues à l'école 

de plusieurs d'entre vous. 

» Honneur, indépendance de la magistrature, quand 

on vous a goûtés dans ses premiers ans, il fiut donc vous 

rêver toujours , alors même qu'on a déposé vos insignes. 

(Sensation). 

» Mais si vous pouvez être accessibles à quelques con-

sidérations, voici celles que je dépose dans votre sein. 

» Depuis quarante ans vous avez traversé bien des 

itissitudes. Considérez la physionomie de chaque 

époque; vous pourrez juger sa moralité par la solution 

qu'y reçut la question relative au mariage des prêtres. 

» Il fut interdit sous l'ancienne monarchie, sousle ré-

gime du concordat et de l'empire, et sous l'ère de la res-

tauration qui furent des époques d'ordre. (Légers chu-

chottemens). 11 fut autorisé, encouragé, imposé sous la 

législation dn «dwsmc ct de la persécution. A laquelle, 

de ces deux époques veut-on faire ressembler l'ère ac-

tuelle ? 

» Depuis vingt-cinq ans, pa* une Cour impériale ou 

rovale n'a autorisé le mariage d'un prêtre. Que la Cour 

rovale de Paris , comme enchaînée par l'autorité si im-

posante de ses précédons arrêts , se refuse à prendre une 

telle initiative. 

» J'entends qu'on murmure le mot liberté : on veut 

faire de cette cause une thèse de liberté ; mais la liberté 

qu'on demande est-elle légitime? Hélas ! c'est celle du 

parjure; c'est une détestable licence au lieu d'un droit 

sacré. 

» Mais la liberté du père lui-même n'est-ce donc rien ! 

Il fut solidaire des sermens de son fils, il no veut pas 

l'être du parjure. Les enfans du prêtre seraient ses eu-

fans , la femme du prêtre deviendrait sa fille ; perspec-

tive qui le soulève d'indignation et de douleur. 

» Enfin contre l'entreprise do l'intimé, quel cortège 

de contradicteurs ! quel concert de voix accusatrices ! 

Nous voyons s'élever à la fois contre ses téméraires pré-

tentions , son père , sa mère, la religion désolée, la so-

ciété catholique , l'honnêteté publique, les engagemens 

ct la foi jurée , les lois et son Dieu ! » 

tLax3U.se est continuée au samedi 17 pour la plaidoi-

rie de M-
e
 Mermilliod , avocat de M. Dumontcil fils. 

{JUSTICE 

M. Félix Avril est entendu. 

M. le. président : Quel est votre état
 3

 T> y. 

de la Société des Amis du Peuple — Ce n 'r>< 
pas 

«e 

état. — R. Je n'en ai aucun , ct j'attendrai pour rrTp u " 
recevoir avocat , que mes convictions politiques ta ^ 

mettent de prêter serment. — D. Vous êtes do ° '■ '" 

diaut en droit? — R. Oui , Monsieur. ■ ?° 

Ce témoin 
Lel,

0D 

lui s
0ct 

atteste les mêmes faits que M 

Il en est de même de MM. Gervais et Thouret 

successivement interpellés'. 

La parole est à M. l'avocat-général Tarbé qui 

tient les quatre chefs de prévention. ' "
 5

°
U-

M. Ricard-Farrat présente lui-même sa défense 

laquelle il se. déclare républicain, et M° Boussî 

avocat , prend ensuite la parole. 

Après une heure de. délibération , le jurv a réun 

affirmativement sur trois questions , et M. Ricard F 

ret a été condamné à cinq mois de prison , mon f,. »' 

Ha 

pnson, looofr.tf, 
monde. La Cour a en outre ordonne que l'arrêt 
affiché au nombre de cent cxcnmlairos. serait 

I 
I 

CRIMINEfeLE, 

PI 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. de Montmcrqué.) 

Audience du 14 décembre. 

Délits de la Presse. — Brochures de la Société des Amis 

du peuple. 

Le 18 août 1 83 1 , la Société des amis du peuple pu-

blia , dans une brochure , divers articles qui furent l'ob-

jet des réquisitions du ministère public. Voici les prin-

cipaux passages incriminés : 

« C'est une grave erreur de croire que le gouvernement 

monarchique est le seul possible eu France; qu'entouré d'ins-

titutions républicaines, un trône populaire suffirait aux besoins 

comme aux vœux du peuple français. D'abord il y a autant 

d'aveuglement que de folie à prétendre cimenter l'union entre 

deux principes si ennemis l'an de l'autre. Il v a dans cette pré-

tention une telle ignorance des hommes et des choses , qu'on 

ne pourrait s'arrêter à la combattre sans faire injure à notre 

époque. L'engouement du public pour la monarchie liée et 

garottée par ces institutions républicaines , n'est qu'un pré-

jugé qui s 'effacera de jour en jour, et cessera dès le moindre 

examen. Ce préjuge' ne s'enracinera point , parce que le peu-

ple , éclairé chaque jour de plus en plus Sur ses droits , ne tar-

dera pas à connaître les causes de sa misère et de son asservis-
sement , et saura s'en affranchir. 

» Une monarchie , quelque restreinte qu'elle soit à Sa nais-

sance , ralliera toujours autour d'elle trop d'hommes avides 

«t corrompus, trop d'ambitieux façonnés aux habitudes du 
despotisme .. 

)> N'est-ce pas là l'état réel de la Fiance sous la monarchie ? 

le gouvernement s'abandoune à tous les genres de prodigali-

tés ; il a des nues d'employés, de fonctionnaires hauts et bas 

valets, qui n 'ont d'autre mission que d'accabler les peuples du 

poids de leurs tyrannies particulières et de leur inutilité oné-

reuse, tandis que l'immense population des travailleurs et des 

producteurs, languissant dans la misère, accablée d'impôts et 

de souffrances, ne peut obtenir le moindre allégement, et n'a 
point d'organes légaux pour faire entendre sa voix. E. X. 

» Que veut-on faire de nos soldats aujourd'hui?... Des au-

tomates obéissant aveuglément à la direction ct à l'influence 

de supérieurs qui , pour mieux se servir d'eux, cherchent à les 

séparer de la masse des citoyens. Pour convaincre les soldais 

de leurs intentions et les prémunir contre elles, qu'ils se rap-

pellent l'ordre du jour qui fut affiché à Paris dans les premiers 

jours de juillet , et dans lequel on témoigne un extrême èton-
nenient de voir que les militaires continuent de fréquenter les 

bourgeois ct même les classes d'ouvriers :... abus qui ne peut 
être toléré et qu'il convient de prévenir. 

i° Par un service d'observation (espionage); 

a
0
 En défendant expressément à tous sous-officiers et sol-

dats de stationner sur les places et les quais, et y envoyant des 

officiers et »ous-officiers pour faire cireuler ceux qui pour-
raient y stationner et même les faire arrêter. 

» De sorte que si cet ordre du jour eût été exécuté , les mili-

taires qui portent épaulettes ou galons auraient été' réduitsà un 

rôle plus repoussant que celui des plus méprisables agens de 

police , à séparer un fils de son pére , un f. ère d'un frère, un 
ami d'un ami : l'office de la bastonnade eût été moins ignomi-

nieux : se trouverait-il un seul militaire français qui voudrait 
s'en charger? 

M. Ricard Farrat , éditeur de la brochure , a été ren 

voyé devant la Cour d'assises pour répondre à la pré-

vention d'excitation à la haine et au mépris du gou-

vernement ; de provocation à la désobéissance aux lois; 

d'excitation à la haine contre une classe de citoyens , et 

de provocation non suivie d'effet au renversement du 
gouvernement. 

M. Ricard-Farrat ayant fait ciler plusieurs témoins , 

le premier est appelé : c 'est M. Lebon , qui déclare que 

la Société des Amis du Peuple , dont les séances étaient 

dabord publiques , ayant été privée de ce moyen de 

transmettre ses idées et de communiquer avec le peu-

ple , résolut de publier le résumé de ses séances , et 

qu'à cet effet une commission fut chargée de recueillir 

les discussions les plus importantes , et de les publier 

dans la brochure dite des Amis du Peuple. Le té-

moin ajoute que M. Ricard-Farrat , éditeur apparent de 

la brochure , n'en est pas réellement l'auteur , et que 

cette brochure n'est que l'expression des principes ct des 

doctrines de toute U Société des Amis du Peuple 

COUR D'ASSISES DU PAS DE-CALA IS.(Saint-0,
Ul

, 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. GAYELEE. — Audience du 9 décembre 

ACCUSATIONS D'iNCENDIE. —- t'iNCENDIAIRE DE l5
 A5i 

Sur les bancs des accusés est assis un jeune enfant d 

i5 ans, à la blonde chevelure, aux traits/pleins de dot! 

ccur; on dirait d'un ange , c'est un incendiaire !... 

Le jeune Raux gardait les vaches chez un cultivateur 

des environs de Saint-Pol ; il lui prend fantaisie de qui», 

ter son maître, qui lui retient le salaire qu'il lui aval 

promis dans le cas où il serait resté chez lui jusqu'à"la 

Saint-Reniy. Raux entre en colère et dit à son maîtr» 

qu'il s'en souviendra ; au berger il dit aussi que s'il ami 

la force comme la volonté , il se. vengerait! Cependant 

la nuit suivante un incend e allumé par la malveillant' 

consume deux meules de colzat appartenant à l'ancien 

maître de Raux. Où se trouvait ce dernier pendant l'in-

cendie ? Où a-t-il passé la nuit? Un témoin déclare, il 

est vrai , que Raux a été enfermé par lui dans une écu-

rie dont il est impossible d'ouvrir la porte en dedans. 

Oui , mais dans cette écurie se trouve une fenêtre facile 

à escalader. Divers indices accusent le passage récent 

d 'un homme par cette ouverture; la poussière semble 

fraîchement enlevée sur plusieurs endroits seulement; 

les filets d'araignée pendent détachés, et dans une haie 

qui a dû servir de marchepied au bas de la fenêtre, plu-

sieurs petite;- branches se trouvent cassées et éparses sur 

le sol ; non loin de là on retrouve aussi le lendemain une 

braise éteinte. Quoi qu'il en soit , Piaux prétend n'être 

pas sorti de son écurie pendant la nuit de l'incendie. Du 

côté des meules réduites en cendre, un témoin a déclare 

avoir vu comme des pas d'enfans. Le lendemain dès 9 

heures du matin, Raux est trouvé endormi dans une 

pâture; on lui demande d'où vient ce sommeil matinal, 

il pâlit et soutient qu'il ne dormait pas. Enfin Raus, 

dans son interrogatoire, prétend n'avoir appris l'incen-

3ie qu'à 2 heures de l'après-midi le lendemain, ct un 

témoin atteste positivement lui en avoir appris la nou-

velle dès 7 heures du matin. Telles sont les charges que 

l'accusation a développées contre Raux, charges qui oui 

été combattues par M
e
 Daman , avocat. 

Le jury a déclaré Raux coupable , mais sans discerne-

ment. La Cour a ordonné que jusqu'à sa majorité il se-

rait détenu dans une maison de correction , ct l'a con-

damné aux dépens. 

Audience du 10 décembre. 

Jean -Baptiste Lampin, demeurant à Leus, a long-

temps fait la Cour à Elisabeth Bocquet. Cependant de-

puis peu le volage a tourné ses regards d'un autre cote. 

Au jour solennel de la fête de Leus (les fêtes communa-

les sont aussi des fêtes pour les amours), la fille liocquel 

se trouve, hélas ! sans amoureux. C'est en vain
 c

I
u

f 

lundi la tante d'Elisabeth a voulu rappeler un infidèle ; 

voyant ses efforts inutiles , elle est allée jusqu'à lui u"
1 

que, lorsque l'on quittait une fille , il en arrivait tou-

jours malheur. Le lendemain, dans la première partie 

la soirée, Jean-Baptiste Lampin continue ses dédains 1 

ct n'invite même pas à danser son ancienne maîtresse-

Les époux Boury déclarent que vers 10 heures "
u

'Vij' 
se trouvant sur le seuil de leur porte , ils ont vu 

sabetli Bocquet rentrer chez sa mère , éperdu 

et se plaignant avec amertume do l'infidélité 

son amant. Sa mère , pour la consoler , lui aurait 

Vas , vas, tais-toi , il va bien me le payer, et sera' 

înédiatcment sortie. En cffel, le témoin LerogUM» 

teste avoir rencontré, vers 10 heures 3 quarts, la ^
c

'
vcr; 

Bocquet sortant de chez elle, l'avoir vue se dnijî
51

 . 

la maison de Jean-Baptiste Lampin , et bientôt 1 1 r 

raître derrière un puits, distant d'une vingtaine 

de cette maison. Un quart d'heure après ;
en

- ° /
c

l
a
« 

incendie, évidemment allumé par la malveillance, .
 ni 

à la toiture de celte habitation et dévore trois S» ^. 

contiguès. La femme Bocquet , au moment
 011

 , j
c 

au feu ! se font entendre , se trouvait dans le ça 

Brunelle, où par un revirement subit de l'
assl0

"
u

',
(
;
c
 |d 

pin venait de se rapproch r de sa fille à sa ren 

bal, ct faisait même avec elle une contre-danse-

de la 

Je 

faiw"'' 
Cependant on ne voit aucun membre de

 la

 a
 plus. 

Bocquet porter du secours à l'incendie. « J
 t u

,i 

Lampin étant allé demander à la femme ^J^ère-

asile pour sa vache dans l'écurie de cette
 0

 «joitl 

trouve toute la famille conversant pnisîblcnien ^ ̂  

du feu ct prenant la tasse de café.
 ]5l0

"
to

, ^'uii voi" 

fort des flammes, la femme Bocquet court Cj»<
 f

 |j 

sin , soi-disant pour avoir une botte ^
e
 l

>a11
 et sa

1
'" 

vachc; là elle est prête à tomber en dé+aifian 

u'on l'interroge sur ce point, annonce tju ' 



nOli 
dans le ca 

barel de Brunelle quand on a crié au I 

„ n r té aussi saisie que si on l'eût coupée \ 

feu,
 e

^'ç7fillc quelques jours après 1 événement, i.ei .x 

endeuf-^""'
1

*^ à Jean-Baptiste Lampin, et 

rès l'événement, tient 
elle en a été au. 

ia fille, 

»"S6i SftKS5-S=^/' & P«* tat> 1 i0" embarras 
entre autres 

v
ourr>dt l'en 

ces c -

te faire manger ton reste. Cependant tou-

, stances accusatrices sont déniées par la 

(cS
 «

s L
";;

u
'
ctdal)5

 ses interrogatoires en instruction, 

femme IWffl
 x ?

 d'après les dépositions de témoins 

Aux
 oep.

 (
p

a
 ,

es
 |

es
 aveux de l 'accusée qui revient 

■
a
 ue^S^igrs interrogatoires , l'affaire a présenté une 

phvsTonomie nouvelle, ct l 'accusée a été acquittée. 

'
 c0UR

 D'ASSISES DE L'AUBE. (ïroyes.) 

(Correspondance particulière.) 

PKF.SID ENCE DE 
M Durais. — Audiences des 3 et g décembre 

i S : J . 

.
 rusa

iion de subornation de témoins et de faux témoi-
Ac

 gnage. — Dix accusés. 

Une affaire qui dans son origine n'avait aucune gra-

amenait neuf accusés sur le banc de la Cour d'as-

réclamait, le 3o août I 83 I , à l'au-

î le 29 juillet précédent , à deux heures après-midi , 

'prétexte de la soustraire , dans son intérêt , à une 

vite 

La veuve Fan: 

dicuce civile de Troves , des sieur et dame Pinque, ser-

ruriers, une montre'dout elle les accusait de s'être cm-

pari 

so us pi'---
saisie dont elle était menacée par son propriétaire. Les 

défendeurs prétendaient conserver la montre, et disaient 

qu'elle leur avait été donnée le 3o juillet à neuf heures 

du matin , comme gage d'un prêt de 80 fr. qu'ils af-

firmaient avoir fait à la veuve Paris. Ils assuraient même 

que le 20 juillet , à l'heure indiquée par cette veuve, ils 

n'étaient pas chez elle à Troyes, mais à Saint-Julien , à 

mie demi-lieue delà ville , et qu'ils le prouveraient au 

besoin. 

Le ministère public refusa d'instruire l'arfaire, et la 

cause fut appelée aux audiences correctionnelles des 28 

ct2Q. septembre. Les mêmes faits y furent articulés par-

les prévenus; de nombreux témoins furent produits à 

décharge : ils déposèrent du fait de nantissement et de 

fatibi; mais il fut constaté que les démarches, les pro-

messes, l'argent ct les menaces n'avaient point été épar-

gnés pour obtenir des témoignages favorables sur ces 

deux points capitaux. Deux vétérans, après avoir attesté 

devant le commissaire de police qu'ils avaient assisté, le 

3o juillet , aux conventions du nantissement , s'étaient 

rétractés , avant l'audience , devant le même officier de 

police; devant le Tribunal correctionnel , ils avaient 

rendu compte des moyens de corruption employés à 

leur é[;ard par Pinqne et par Menneret , son beau père , 

qui les avaient conduits de cabaret en cabaret et leur 

avaient donné i5 francs. Les autres témoins persistèrent 

dans leurs dépositions à décharge; mais les soupçons 

qui s'élevèrent contre eux furent assez graves pour dé-

terminer l'arrestation à l'audience de Co tisse ct Bres-

sant , deux d
J
entrc eux , qui rendus à peine à la maison 

d'arrêt, firent l'aveu de leur crime, et rendirent compte 

des manœuvres de Menneret et dcPinque, dont au sur-

plus ils Savaient reçu aucun argent. Un autre témoin , 

Adrien, a fait de semblables aveux. La veuve Jacquin et 

et ses deux filles, qui avaient attesté Y alibi du 29 juillet, 

ont seules persisté
1
 dans leurs dépositions. Depuis leur ar-

restation, Pinque et Menneret ont engagé plusieurs té-

moins à rétracter leurs aveux. 

En conséquence , Gousse , Brossant , les sieur et dame 

Adrien, la veuve Jacquin et sei deux filles, ont été ren-

voyés devant la Cour d'assises de l'Aube, commepréve-

>ius de faux témoignage, Pinque et Menneret père y sont 

accusés de subornation ; Menneret fils, également accusé 

ue subornation , est en fuite. 

on père, et Pinque, son beau- père , se sont renfer-

es avec beaucoup d'assurance dans un système absolu 

tér f
aticm

 ! malgré les dépositions formelles des vé-

ans, des témoins et des deux prévenus Gousse et Bres-
dllt

 qw les accusaient avec force à l'audience. 

l >!ald'
eS

 '
 ancl

'
tion ae

 quarante témoins , et 5 heures de 

etVco^daiV ^
s

 ,
su

^
orneurs

 Pinque et Menneret père ont 

et à l'i 

reclus. 

( i $7 ) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE GAILLAC 

(Tarn.) 

(Correspondance particulière.) 

Célébration de. mariage.—Mœurs villageoises. — Inter-

ruption de l'exercice du culte. 

Il existe un usage assez singulier dans quelques com-

munes du département du Tarn. Le curé du village ne
! 

bénit pas un mariage, qu'on ne voie la troupe malig' e 

des jeunes gens suivre à l'autel le joyeux cortège ; et là, 

maintes noix pleuvent à l'envi sur le banc où s'agenouille 

le couple fortuné. L'un des époux , par une distraction 

assez naturelle, a-t-il tourné la tête ct regardé derrière 

lui , c'est qu'il sera jaloux. Il n'en faut pas davantage; son 

horoscope est tiré , les commères ne s'y trompent pas; 

la chronique n'a-t-élle pas d'ailleurs cent histoires, tou-

tes vraies, qui font foi de l'infaillibilité de l'épreuve? 

Cet usage, tout innocent qu
J
il peut être en lui-même , 

amenait sur le banc de la po'icc correctionnelle quatre 

jeunes gens qui avaient essuyé de pronostiquer ainsi, dans 

l'église d'Itzac , l'humeur jalouse de deux nouveaux 

époux. S'ils's'étaient contentés de suivre exactement la 

tradition , la justice ne se serait pas mêlée de leur con-

duite. Mais, avant d'entrer dans l'église, ils avaient pré-

ludé , par quelques libations assez abondantes , à l'inau-

guration conjugale; ct sans doute ils avaient oublié que 

l'usage n'est pas de lancer les noix dans le sanctuaire et
; 

jusque sur l'autel, et d'obliger ainsi le prêtre, malgré ses 

représentations réitérées, à interrompre plusieurs fois le 

service divin. C
J
est là un fait que le Code pénal qualifie 

de délit et qu'il punit d'un emprisonnement de six jours 

à trois mois et d'une amende de 16 fr. à 3oofr. 

M. Carol , substitut du procureur duRoi, a soutenu la 

prévention. Ce magistrat, dans un réquisitoire plein d'in-

dulgence, a reconnu l'absence de toute intention coupa-

ble de la part des prévenus , et a présenté la question à 

juger comme étrangère à la liberté religieuse et relative 

seulement à l'ordre public qui se trouve placé dans le 

temple, sous la protection spéciale de la loi. 

Les quatre prévenus , malgré les efforts de M" Merca-

dier , leur avocat, qui a fait ressortir- d'une manière pi-

quante les singularités de cette cause , ont été condamnés 

à six jours de prison et à 16 francs d'amende, minimum 

de la peine. 

« De quel oeil a-t-on vu chez vous l'événement de Lyon ? 

» _ Général , répond aussitôt l'officier , depuis ce mal-

» heureux événement , nous n'avons cessé d'être sous 

« les armes, prêts à marcher sur Lyon au premier si-

» gnal , ct c'est ce signal que je viens chercher auprès 

» de vous de la part de tous mes camarades de Ville-

» franche et des communes envisonnantes. » Le général 

se tournant alors vers les ouvriers : « Vous l'entendez , 

» leur dit-il d'un ton sévère , vous avez soulevé l'indi-

», gnation générale. Yoici un de mes officiers , ajouta-

» t-il ; il va entrer avec vous dans Lyon , ct vous m'en 

» répondrez sur votre tête. » C'était un aide-dc-camp 

envoyé au quartier-général par le ministre de la guerre, 

et que M. le comte 'Roguet faisait pénétrer dans Lyon. 

Apres s'être entretenu long-temps avec M. Gonnet, 

te général lui tendit affectueusement la main, en lui di-

sant : « Ce n'est point d'aujourd'hui que je connais le 

dévouement des gardes nationaux de Villcfranche ; si 

nous rentrons dans Lyon par la force, j'userai des offres 

que vous venez me faire, et dont je remercie votre com-

mandant , vous et vos braves camarades. » 

Sur la prière de M. Gonnet , M. le procureur du Roi 

cie Trévoux renvoya Si. de Damas à Villefranchc , où il 

est actuellement détenu. A leur arrivée clans cette ville, 

M. Gonnet lui dit : « Général, j'ai eu pour vous tous les 

égards que vous méritez , et , ma mission terminée , je 

puis en remplir une autre auprès de vous. Yous êtes in-

nocent , mais l'innocence a souvent besoin d'appui : je 

vous offre donc celui de mon ministère , et j'apporterai 

dans l'accomplissement de ce devoir tout le zèle dont je 

suis capable. » Legénéral fut sensible à cette offre qu'il 

accepta , quoiqu'il pût s'en passer. L'information qu'on 

a faite pour découvrir s'il se rendait à Lyon pour y 

faire proclamer Napoléon II n'a pas fourni la moindre 

preuve d'un pareil projet , ct tout fait croire que le gé-

général sera bientôt rendu à la liberté. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont f abonnement 

expire le 1 5< décembre , sont priés de le faire renouveler, 

s'ils ne veulent point éprouver d'interruption dans l'en-

voi du journal, ni de lacune clans les collections. L'en-

voi sera supprimé dans les trois jours qui suivront l'ex-

piration. 

Le prix de l'abonnement est de 17 fr. pour trois 

mois , ifyfr. pour six mois et 68 fr. pour l'année. 

DEFENSE. DROIT IMPORTANT. 
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Le Tribunal de Gaillac , dans la même audience, a 

décidé une question à laquelle l'autorité contraire de 

M. Carnot , et celle d'un arrêt rendu par 1?, Cour de cas-

sation dans l'intérêt de la loi , le 24 avril 1829, peuvent 

donner un grand poids. Il s'agissait de savoir si , lors-

qu'il résulte des débats qu'un délit est dégénéré en sim-

ple contravention , la partie civile ct le ministère public 

seuls peuvent décliner la compétence du Tribunal cor-

rectionnel , à Vexclusion du prévenu. 

La Cour de cassation a jugé l'affirmative , sur le fon-

dement que l'art. 192 du Code d'instruction criminelle 

n'accorde pas au prévenu un droit qu'il donne nommé-

ment à la partie civile et au ministère public. Mais le 

prévenu peut dire : « Un droit essentillement inhérent 

à ma défense est celui de décliner la compétence du Tri-

bunal devant lequel je suis traduit. C'est là, pour moi , 

le droit naturel, le droit commun; je ne puis en être 

privé que par une disposition expresse. Or, que porte 

l'art. 192 du Code d'instruction criminelle? Que la com-

pétence du Tribunal correctionnel peut être déclinée 

par la partie civile ou par le ministère public. Rien de 

plus. Cet article ne repousse donc pas mon droit; seule-

ment il ne l'énonce pas , et l'on peut dire qu'il n'en était 

pas besoin ; car , sans l'exercice de ce droit , plus de dé-

fense possible. L'art. 192 fait mention de la partie ci-

vile et du ministère public ; et la raison en est que les 

demandeurs étant présumés ne pas renoncer facilement 

à une action de leur choix , il fallait, pour écarter tout 

embarras , leur en accorder expressément le droit. Mais 

le prévenu a un droit sacré, qui n'a pas besoin d'être 

écrit : la loi ne saurait l'en priver sans injustice , et elle 

ne l'en prive point. » 

Il existe en faveur de cette doctrine un arrêt de la 

Cour de Poitiers du 20 janvier i820
;
 auquel il faut join-

dre l'autorité de MM. Bourguignon et Legraverend. 

M. le substitut a appuyé ct développé ce système, et 

le Tribunal après quelques minutes de délibération , l'a 

accueilli, en se déclarant incompétent. 

Nous ne pouvons nous empêcher d'émettre le vœu 

que la Cour suprême revienne sur une jurisprudence qui 

anéantit le droit le plus précieux de la défense , en don-

nant de force, à un prévenu, des juges qui peuvent n'ê-

tre pas les siens, et en le privant , contre son gré, de deux 

degrés de juridiction. 

 .1. ■■«■U^jyt 'ii.i il»» 

ARRESTATION DE M. GUSTAVE DE DAMAS. 

Yoici des renscignemens qui nous sont adressés pai 

une personne digne de confiance, sur les détails de l'ar-

restation de M. le général Gustave de Damas : 

M. le comte de Damas se rendant à Montbrison pour 

une affaire d'intérêt , arriva à Yillefranehe ( Rhône ) , 

dans la soirée du 24 novembre dernier. Il fut arrêté 

quelques heures après son arrivée, et interrogé aussitôt. 

Le lendemain il fut mené à Rcllicux , au quartier-géné-

ral de M. le comte Roguet, sous la conduite de M. Gou-

net , avocat , officier de la garde nationale , choisi pour 

aller offrir à M. le général Roguet le secours des gardes 

nationaux de Yillefranehe et des communes voisines. Le 

général ordonna au commandant de la gendarmerie du 

Rhône , qui était à Rcllicux , de faire conduire M. de 

Damas à Trévoux. Dans ce moment , une députation de 

trois ouvriers de Lyon , se trouvait auprès de M. le 

comte Roguet , qui s'adressant à M. Gonnet , lui dit
 : 

CHEONIQEE. 

PARIS , i4 DÉCEMBRE. 

— La Cour royale a procédé hier au tirage des jurés 

qui doivent siéger à la première session d'assises de jan-

vier 1 83 1. Ce tirage a été fait sur les listes de i83i, en 

exécution de l'art. 4 de la loi du 28 septembre 1 83 1 . En 

voici le résultat : 

Jurés titulaires : Nyon , courtier de commerce; Paradis , 

avocat; Richard, major; Bernard , négociant; Despinay de 

Saint-Denis (le marquis), colonel d'élal-major; Ernault aîné , 

marchand de rubans ; Forestier , ancien médecin ; Dubois de 

l'Estaug , licencié en droit; Dauchez, marchand de soieries ; 

Dnclos, propriétaire ; Dumas Descombes, propriétaire; Thu-

rot , membre de l'institut ; Loiseau, chirurgien-major; Heil-

isiann , négociant ; Gabet , fleuriste; Gobert , docteur ès-

lettres; Guillard, entrepreneur-général des transports de la 

guerre; Ferrus , docteur en médecine, Coulomb, proprié-

taire; Mansais , propriétaire; Payeu , libraire ; Laugier, pro-

fesseur à l'Ecole de Médecine; Caudiy, professeur adjoint à 

la Faculté des Sciences ; Trutat, propriétaire; Martin, mar-

chand de soieries ; Michaud , confiseur ; Vimout , ancien offi-

cier; Yvan , électeur ; Prost, notaire; Piouit , maître de pen-

sion ; Devaux , maréchal-de-camp ; Glairet, notaire ; Parrot-

Laboissière, négociant; TJrguet de Saint-Oueu , chef du par-

queta la Cour de cassation ; Catheriuet de Ranccy , proprié-
taire ; Pajot , propriétaire. 

Jurés supplémentaires : Deleau , lieutenant-colonel; Gue-

ncaudeMassy, médecin; Gros, membre de l'Académie des 
Beaux-Arts ; Pezé , propriétaire. 

— Aujourd'hui, le Tribunal de commerce devait pro-

noncer son jugement définitif dans'la singulièrejaffaire de 

M. Mercier, contre M. l'abbé de la Mennais ; mais M. le 

président Pépiu-Lehalleur, a déclaré à l'ouverture de l'au-

dience, que le délibéré était continué à quinzaine, temps 

pendant lequel le demandeur serait tenu de mettre en 

cause M. le baron de la Bouillerie, ex-intendant de la 

maison du roi. 

— La seconde quinzaine des assises de ce mois , s'ou-

vrira le 16 décembre, sous la présidence de M. Moreau. 

Voici le relevé des causes qui paraissent présenter 

le plus d'intérêt : le 20, le sieur Guyon ( vente de gra-

vures obscènes); 21, les sieurs Dufour, Gence et Arbelat 

(provocation à la rébcllioi.); 23, le sieur Louis (cris sédi-

tieux); Monlfort (fausse monnaie) ; a(i , Brebier et Se-

nayer (vol avec violence]; 27, fille Lavalléc et Guillemot 

(voies de fait envers sa mère par la fille Lavallée avec 

complicité) ; 29 , le sieur Gcrvais (Rébellion avec vio-

lence ct voies de fait) ; enfin le 3i , la Cour jugera deux 

prévenus de cris séditieux. 

— Par ordonnance royale en date du 12 décembre, il 

a été arrêté, que pendant les deux premiers trimestres 

de 1 832, la Cour d'assises de la Seine serait divisée en 

deux sections qui s'occuperont simultanément de l'expé-

dition des affaires criminelles. La première section sera 

présidée alternativement par MM. Jacquinot-Godard et 

Grandet. Les présidens pour la seconde section ne sont 
pas encore désignés. 

— M. le procureur-général près la Cour royale , s'est 

pourvu hier en cassation contre l'arrêt dont nous avons 

publié le texte dimanche dernier, ct qui a prononcé 

l'acquittement de M. Barthélémy, auteur de la Néiné-
sis. 

— C'est vendredi prochain que doit être appellé à la 



Cour de cassation le pourvoi de M. Mariast, contre l'ar- ' 

réi delà Cour d'assises cpui l'a condamné à six mois de 

prison pour diffamation envers MM. Soult ct Casimir 

Périer. M. Dupin aîné , procureur-général , portera la 

parole dans cette affaire. 

— Les amateurs de cancans avaient aujourd'hui am-

ple moisson à faire à la 0
e
 chambre. Injures, diffama-

tions , calomnies , cancans de quartier , cancans de mé-

nages, cancans de portières, plaintes, récriminations, 

témoins à charge ct à décharge , amplifications de com-

mères, tout était au grand complet. 

Ce sont d'abord M * Lejeune ct sa mère qui viennent 

accuser de voies de fait et de diffamation le jeune Char-

pentier et la femme Baudichon. C'est un tapage à ne 

pas s'entendre : plaignans et prévenus, témoins à char-

ge , témoins à décharge , parlent et gesticulent à la fois. 

« Ah! M" 1' Baudichon est une terrible femme! — Quoi 

donc que vous me voulez, M
mc

 Lejeune? je ne vous con-

nais pas. — Mon président, laissez-moi expliquer la 

chose, c'est un soir.... — C'est faux comme un jeton. 

« Avez-vous reçu des coups, demande à la plaignante 

M. le président qui cherche en vain à éclaircir l'affaire? 

— Si j'en ai reçu , répond la femme Lejeune. Où sont 

donc mes témoins ? — Avez-vous été malade ? — Malade, 

oh non , je n'ai pas le temps pour cela , mais ça ne m'a 

pas fait de bien... Où sont donc mes témoins, où sont-

ils donc, les ivrognes? — Mon président, s'écrie Char-

pentier, je vais tout vous expliquer. — C'est faux, 

s'écrient d'une seule voix, six témoins à décharge. — La 

femme Lejeune m'a traité de voleur à preuve , elle a dit 

qu'elle avait des preuves vainquantes contre moi... — 

Tout ce que je puis dire, ajoute un témoin aux larges 

épaules , c'est que j'ai ramassé la plaignante dans le 
ruisseau. » 

Le Tribunal rend un jugement qui renvoie les préve-

nus de la plainte; mais la femme Lejeune et sa mère ne 

se tiennent pas pour battue, ; on les entend s'écrier dans 

l'antichambre : « Si nous avions eu nos témoins Les 

ivrognes !... J'en rappelle ! j'en rappelle ! » 

— Un individu avait mis à contribution dans le mois 

de juin dernier de nombreux hôtels garnis, sous des noms 

supposés et qui n'étaient jamais les mêmes. Il se présen-

tait et demandait une chambre, une plume et de l'encre 

Il avait l'air fort affairé , on s'empressait de lui don-

ner ce qu'il demandait. Quelques instans après 

sortait en demandant l'adresse du marchand de tabac le 

plus voisin, et lorsqu'on le lui avait indiqué , il ajoutait 

qu'il allait revenir. Lorsque lassé de ne pas le voir reve-

nir on montait dans la chambre qu'il venait de quitter , 

on s'apercevait que les draps du lit avaient disparu. 

Ce hardi voleur fut vainement signalé à la justice; il est 

parvenu jusqu'à présent à se dérober à sesqjoursuites. Il 

a été condamné par défaut à cinq ans d'emprisonne-
ment. 

— Marc Cailliez et Aline sa petite sœur , étaient pré-

venus d'injures publiques ct de diffamation envers la 

femme Baudsot. En voyant ces deux bambins qui étaient 

sur le banc des prévenus, on s'étonnait de la susceptibi-

lité de la plaignante, qui avait cru devoir occuper la jus 

tice et de nombreux témoins des détails d'un semblable 

enfantillage. Le petit Cailliez a répondu qu'il n'avait dit 

des mots à la femme Baudsot, c[ue parce que cette der 

ni ère en avait dit à sa mère. La petite Aline plus futée 

que son frère, a fait pour le besoin de sa défense un tout 

joli petit plaidoyer qui a eu un plein succès. Les deux 

bambins ont été renvoyés des fins de la plainte. 

—La plainte de M
mc

Guillard contrcBenoît Draguilhen 

était bien plus positive : elle reprochait à ce jeune hom-

me d'avoir tenu sur son compte , aux Champs-Elysées , 

les plus scandaieux propos, et d'avoir dit en termes bien 

positifs et sans précautions oratoires , qu'il avait obtenu 

ses faveurs. Benoît était loin de s'en défendre, il préten-

dait seulement avoir confidentiellement tenu ce propos 

à l'oreille d'une douzaine de ses amis intimes , en leur 

demandant le secret. « Mme Guillard , ajoutait-il , je ne 

peux pas dire le contraire , est venue avec moi au Sau-

vage, à la Courtille ; les amis l'ont vue danser avec 

moi , même qu'elle avait ôté ses galoches ; là dessus son 

mari est venu me trouver, ct ma foi je n'ai pas pu niel-

le fait que j'avais dansé avec elle, et cœtera — On a 

tramé contre moi une maléficicuse machination pour me 

perdre auprès de mon mari, que j'aime beaucoup, ré-

pondait la femme Gnillard. Ce monsieur est venu me 

dire que mon mari faisait des siennes au Salon du Sau-

vage, avec de vilaines femmes , et c'est comme cela que 

je m'y suis trouvée. Je n'y étais allée que pour le sur-
prendre. » 

« Il est bien facile quand on est dépourvu de déli-

catesse , a dit alors un témoin à moustaches qui parais-

sait porter à la plaignante un vif intérêt, il est bien fa-

cile d'induire en accusation une femme vertueuse. Mon-

sieur que voilà , qui n'est autre qu'un effronté , un ef-

fronté fini , s'est vanté des intentions de madame Guil-

lard. Il s'est flatté qu'elle viendrait à son enchantement. 

Il l'a fait malicieusement tomber dans le bon sentiment 

de trouver son mari en compagnie soupçonneuse. C'est 

ainsi qu'il l'a fait venir au Sauvage à la Courtille. » 

— Elle est bien venue d'elle-même , interrompt le pré-

( >ô8 ) 

venu ; elle a dansé avec moi à la Pucclle de la barrière [ 

du Maine. — Pour comble de forfanterie , reprend le 

témoin à moustaches, Monsieur s'est introduit en trom-

peuse hospitalité chez M
m

« Guillard ; il a ôté ses bottes 

et les a mises sous le lit; voyez la malice. — Pardine , 

éprend le prévenu , il faut bien ôter ses bottes pour.... 

— Vous mentez , s'écrie un autre témoin de M"'
c
 Gfl'n-

ard ; vous avez fait semblant d'avoir mal aux pied pour 
nduire les voisins à tort. 

M. le président , à la femme Guillard : Mais si vous 

alliez au Sauvage pour y surprendre votre mari, com-

ment se fait-il que vous y aviez dansé ? 

Le prévenu : Oh ! oui , elle a dansé , et même elle 

a ôté ses galoches; elle a même joliment bu. 

La femme Guillard : J'en suis insusceptible ; j'ai 

dansé avec un monsieur, parce qu'il connaît mon mari 

et qu'il s'est toujours comporté fort honnêtement. 

Le Tribunal a pensé que de simples confidences et des 

conversations tenues à l'oreille, ne constituaient pas une 

diffamation ; il a renvoyé le prévenu de la plainte. 

L'affaire terminée devant le Tribunal , a eu une suite 

dans la salle des Pas-Perdus : les malins du quartier ont 

poursuivi la plaignante par des éclats de rire et des plai-

santeries peu charitables , en lui cornant aux oreilles 

qu'elle n'était pas mieux à sa place à l'enseigne du Sau-
vage qu'à celle de la Pucelle. 

t oniui 
nu comptant 

Le Rédacteur en chef, gérant, 

Nous sommes sollicités par M. Williams, ancicH occuliste du 
feu roi Louis XVIII, d'annoncer aux administrateurs de bu-
reaux de bienfaisance de Paris et des départemens, qu'il vient 
de se décider à prolonger son séjour dans la capitale jusqu'à 
l'été' prochain, ct qu'il recevra tous les jours à une heure 
après-midi, les indigens, à son hôtel, place de l'ancien Opéra, 
u° 4. Il va faire paraître incessamment ses nouvelles observa-
lions sur les maladies des yeux et des oreilles , ainsi que sur 

l'usage des lunettes ; elle se trouveront chez tous les libraires. 

A^MOICHS JUDICIAIRES. 

ETUDE DE M" SEX.AB.UEI.X.E , AVOUÉ , 

Une des Fossés-Montmartre, n" 5. 

Vente et adjudication définitive et sur licitaiion entre ma-
jeurs , en l'audienee des criées du Tribunal civil de la Seine, 

De la jouissance emphytéotique pendant vingt-neuf années 
d'une BïAïSOJSt et dépendances , situées à Paris, rue de la 
Chaussée«d'Antin, n" 12. 

Cette maison rapporte a3 ,ooo fr. ; elle est susceptible d'a-
mélioration. 

L'adjudication définitive aura lieu sur la mise à prix de 
25 ,ooo fr., en outre les charges de l'enchère. 

S'adresser pour les reuseignemens , audit M" Delaruelle", 
evoué poursuivant; 

A M" Adolphe Legendre, avoué colicitant, rue Vivienne , 
n" 10 ; 

Et à M c Dréan, commissaire - priseur , rue du Mail, 
n" 11, 

Adjudication définitive, le 21 décembre I 83 I , en l'audience 
des criées du Tribunal ciil de la Seine, 

D'une MA3SOSI de campagne et toutes ses dépendances , 
avec une belle fabrique d'acier et toutes les machines servant 
à son exploitation , sis à --Surfine , rue de Ncuilly, près Paris ; 
mise à prix , 45,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens, à Paris, 

i° A M" Vauuois , avoué poursuivant, rue Favart, n. 6 ; 
2" A Me Boudin , avoué , rue Groix-des-Petits-Champs : 

n" 26. 

Veule sur publications judiciaires, eu trois lots qni pour-
ront être réunis , 

1° D'une grande M: AISOKr , jardin, circonstances et dé-
pendances , servant à l'exploitation de Bains d'eaux minérales 
et naturelles conuus sous le nom de Bains de la Pêcherie , si-
tués commune de Deuil, canton d'Enghien-Montmorency, 
ensemble les baignoires , appareils et ustensiles servant à l'ex-
ploitation des bains, et immeubles par destination ; 

2° D'un TERRAIN et bâtiment , appelé Petit Café des 
Bains de la Pêcherie , situé commune d'Epiuay, arrondisse-
ment de Saiut-Deuis ; 

3" D'une MAISOSf, connue sous le nom d'Ancienne Mai-
son de la Pêcherie. 

L'adjudication définitive aura liéu le 21 décembre i83i. 
Ces biens sont situés dans un» vallée très pittoresque , et 

sont à une distança d'environ quatre lieues de Paris. La 
source d'eau sulfureuse qui en fait partie peut donner lieu 
à une spéculation avantageuse. 

Estimation. 
Le i

c
' lot a été estimé à la souime de 9,5oo fr. 

Le 2 e lot à la somme de 1,800 
Le 3e lot à la somma de 3,2oo 

Total , 14,000 
Mise à prix. 

La mise à prix est égale au montant de l'estimation. 
S'adresser pour les renseigneiuens : 
A M 1 Delavigne, avoué , quai Malaquais , n. ig ; 
A M" Hocmelle jeune , avoué présent à la vente, rue du 

Porl-Mahon, n. 10. 
Et pour voir les biens, s'adresser sur les lieux. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE 

SUIl LA PLACE DU CHATET.ïT DE PARIS 

Le samedi 17 décembre, midi. 

Uni eu lablei, bureau .secrétaire, pendule, fautcuili, at 

•«ru i| 
"li;t 

Kne de Scine-S-iinl-Gcrmatii, n, 56 le samedi 17 decenîlirc I "^^^ 

lies, enniploir , jin comptant.
 1 Wll

"'M[
Sft( 

Cumnitine .te jM.jntmart- e, le riimattclie 1 « décembre iN3,
 c 

ferma meubles, et autres objets, au comptant. '
 onsl

*lant
 en

 ^. 

Le prix de l'insertion est de i franc par U 

AVIS BÏVSRS. 

Slît M ?IÏ1 IllMâlHï 
Etablie à Paris , rue Grange-Bale/ière, n. i, 

CAPITAL SOCIAL : BIS 2ÏELLI0IS5 DE FRANCS 

Administrateurs: MM. J. Hagerman, J.-A, Blanc S F u 
G. Odier , L. d'Eichthal , A. de Waru , L. Torras ; 
JJ

r
elles , banquiers ; de liougemont , propriétaire. ' 

DIRECTEUR : SK. Wt&AS. 

La Compagnie assure toute somme , jusqu'à concurren 
de CENT MILLE FRANCS , sur la vie d'une personne, c'est-à-di* 
qu'elle s'oblige, en cas de décès d'un assuré, à payer,'

5 

capital à sa veuve , ou à ses héritiers , ou à des tiers. Ce" 
assurances conviennent surtout aux hommes en place, à ion

s 
ceux cjui exercent une profession ou une industrie dont 1ère 
venu cesse avec leur existence. La Compagnie assure aussi des 
dots aux enfans ; elle reçoit les économies des ouvriers dej 
amployés , des personnes de toutes les classes pour rendre un 
capital ou leur servir une rente , si elles parviennent à un 
certain âge. Enfin , la Compagni» constitue les rentes via-
gères et accorde uu intérêt d'environ 7 p. ojo à 45 ans 
8 p. o[o à 5î aus , 9 p. ojoji 57 ans , 10 p. 010 à 
ans, 12 p. o [0 à 66 aus, et iop. o [0 à 70 ans. Les rentes 
peuvent être constituées sur deux têtes, avec reversion de tout 
ou partie au profit du survivant. La Compagnie accorde am 
principales classes d'assurés uncparticipatiou de 20 p. o|odans 
ses bénéfices. 

ETABLISSEMENT HYDRAULIQUE 
A. VENDRE OU A LOUER 

Présentement pour entrer en jouissance de suite, le strpcnV 
et vaste Etablissement hydraulique dit Saint-Albert avec ou 
sans les terres et prés qui en dépendent. 

Cet établissement , très avantageusement situé à une demie 
Ueue de Sedan , département des Ardennes, au bas du -village 
deSaînt-Mengesetprès de la Meuse, avec laquelle il commu-
nique par le ruisseau qui s'y rend, a un étang considérable ct 
une chute de trente-deux pieds ct demi. Il peut servir ï 
une fabrique de draps ou à une filature. On peut encore y éta-
blir les deux moulins à farine qui existaient précédemment, 
les bàtimens servant à leur exploitation ayant été conservés. 

On vendra avec on séparément le mobilier de fabrique qu'il 
contient 'et ies quatre assortimens de filature de laine qui y 
sont. 

On traitera de gré à gré avec les amateurs , et on don-
nera les plus grandes facilités pour le paiement. 

.. S'adresser à M. Brincourt-Lambquin ou à ses fils, MM. 
Hector et Aciiille Brincourt , tous trois négocians à Sedan, 
département des Ardennes. 

NECOCIATION DE MARIAGES. 

Un monsieur, que ses relations, étendues dans la société met 
à même de connaître plusieurs jeunes et riches héritières, 
offre son ministère pour y présenter uu jeune homme de h-
mille recomraandable. S'adresser de midi à trois heures , i 
M, Henri , boulevard Poissonnière, n. 27, (par la grille). Af-
franchir, 

EAU DE DELCAMBRE. 

Cette Eau est suave , elle blanchit la peau naturellement et 
la rend très douce ; les hommes l'emploient après la barbe 
pour amortir le feu du rasoir : celte eau figure aujourd'hui 
sur presque toutes les toilettes du bon ton. Prix d'un flacon , 
G fr. Le dépôt est chei M. Gucfficr, rue Saint-Denis, n. lfi> 

à Rouen , chez M ra « V° Loisel, Grande-Rue, n. 56. 

MALADIES DE Z.A PEAU. 

De tous les médicamens inventés contic les maladies de " 

peau, aucun n'a réuni les avantages incontestables de 

pommade de M. FONTAINE , pharmacien; les boutons, j
e 

rougeurs, les dartres, les plaques jaunâtres, les tacn 
de rousseurs , les gerçures disparaissent entièrement p 
son emploi sans crainte de répercussion ni de retour. 
Pharmacie de FONTAINE , rue du Mail , n° 8, à Paris. -~ 
2j^fr. le pot avec le prospectus. — Affranchir. 

XOUKBX SI PARIS, »B l | DÉCEOTBRS. 
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«LCviïnmal bc commerce I CLÔTURE t» ̂ AFFIRMATIONS 

DE PARIS. 

ASSEMBLEES 

du jeudi, J 5 décembre. 
itor, 

I! 
Vinrent et Girard. Concordat. 

Fourniiee , impr. lithog. Nuuv. syndicat. 

A. EHiiiu et Muldan de Soiiidi-c, nef. Clôture, i 

VN 

•U.iiiivîlle. Cuiicuidat. j 
Y0

 PtOfèkt, ayant tenu liùttl garni. Concordat. 3 

dans les faillites ci-apreS : 

Pcrrussel , le 

Gandin , tenant liùtcl garni, le 

Pellerat , le 

Uuvevev , loueur de cabriolets , le 

Déni'*, le 

Gneite, limonadier, le 

Dnly ct G
u
 , le 

Mathieu , fabricant de meubles , le 

\Verncr. le 

déc. lieur» 

*9 
Ht 
19 
»9 

REPARTITIONS. 

Dans l'union BREUILLIIÎZ , iimrcband de vins, î\ 

la Maïson-lllanclie , deuxième rénarlilion de 4 n4 
p. ojo à toueber chez ÛI. Martin lïordot , rue du 

Sentier , ii° 3. 

Dans l'utilOO CA.ILLOU , cx-plombier . première 

répartition de 8 p. o[o clicx M. Leawps, caissier, 

rue Godot-do-Maui oy, n° 11. 

DÉCLARÂT. DE FAILLITES 

du 1 3 décembre. 

Le sieur DUCaROlJX , restaurateur . boulevard 

Saint-Martin , u° 55. Juge-commisîiaire , M. Say. 

Agent , Gauthier-L.au.olhc , rue Mout martre , 

n° »-o. 

Le sïcui* DEVRED . jardinier, înareband d'arbustes, 

rue de Moutreoii , n° 102 , à Paria, Juge-com-

missaire, M. Levaigueur. Agent, M. Hugueny , 

lue de Lhuroune. n
0 g4. 

OPPOSITION A FAILLITE. 

Par exploit du 10 d«ceml,ro courant de Petit lits , 

liuis.sier, M. ltomatid-C.uii nnd , marchand de 

vini en gros ù BercV , » mis imrjonition ait juge-

ment du Tribunal du a août dernier, mû u dé-

claré en faillite le aicur HA1SSOV
 p

 nnrchatul d. 

.in» ù Paris , rue de la Graude-Tiuauderitf , u° 34-

ACTES DE SOCIETES-^ 

FORMATION. Par acte notarié du a') " jj, 
dernier, entre les «icurj ï'rançoii TJj^ngj 
gociaut, place du Cli.Melet , n *i j^ioeatW 

Lalran.conuilis-négociaut à Bercy.» ',
rApf

, I* 

I.AWlli et C", but : lee. «■*•*"'° Vtk 
confection des habit, civil, et unl'l»'™ V« du 

miineincnt des gardes nationales. Sitt. •
 Jur

^, 

Ùitelel,.i".',° fonds social, .4>
ulr

" ^ 

dil ans, du i* novembre l83i. s-lngs-p»
1
^ 

FORMATION. Par nelc triple f
u

« -
oiijC1

,ll«ctd 

du 3o novembre dernier, «oei«f |
10

„.( 1"' 

entre les sieurs Charles Booel» , 'V&gA * 

chiee ., Féliv Larebier, « dernier >'^
cW

& 

porcelaines i Pari... Rai«M ',.„« Je porcelaines il Paris, liaison ■
 Jf

 ll„n 

frère, et Charles BOUCHE- >«
3-

u° /(o ; durée, ciuij ans, du -

JMPHIMIiRIE DE PIHAN-DELAFOREST ( MORIN YAE ) , RUE DES RONS-ENFA.ISS , N° 34. 


